
 

 

 

La lettre de la mairie 

Février - Mars 2022 

SAINT SULPICE DE COGNAC SE 

MOBILISE POUR L’UKRAINE 

 

En soutien au peuple Ukrainien, notre 

commune récolte vos dons en mairie. 

Rappel des heures d’ouverture de la mairie : 

Les lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h30 

Le mardi de 9h à 14h. 

Une permanence est tenue le 1er samedi de 

chaque mois de 9h à 12h. 

Vos dons seront regroupés au Point de collecte 

à Ruelle (16) puis transférés sur une plate-

forme à Strasbourg pour être ensuite 

acheminés en Pologne (parcours sécurisé sous 

contrôle de la protection civile). 

Inscription rentrée scolaire 2022/2023 

Vous avez un enfant en âge d’être scolarisé ou vous souhaitez qu’il 

rejoigne notre école du Canton Buhet à la rentrée scolaire 

2022/2023, vous pouvez dès maintenant joindre le secrétariat de 

la mairie au 05.45.83.84.01 pour une pré-inscription. 

Vous aimeriez visiter ou avoir plus d’informations sur l’école, 

n’hésitez pas à prendre contact avec la directrice Mme Nathalie 

TISSIER au 05 45 83 84 76. 

Vous souhaitez des renseignements sur la vie autour de notre 

école, rapprochez-vous de Vanessa CHAPRON (Présidente de 

l’A.P.E) au 06.15.72.04.69. 

Repas dansant des Ainés Ruraux 
 
Le Club du 3ème Age organise un repas dansant 
animé par « Yannick » le vendredi 25 mars 
2022 à 12h30 à la salle des fêtes de St Sulpice. 
 
Si vous souhaitez passer un après-midi 
agréable tout en musique, pensez à vous faire 
inscrire auprès de Danielle BERAMICE (06.02 
37 96 36 ou 06 89 98 71 81) avant le 20 mars. 
 
Le prix du repas hors adhérent est de 29€. 
 

 



 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Sur le projet de désaffectation et d’alinéation de deux chemins ruraux : « Chez Tachet » et « Les Groies de chez 

Billard ». 

Par arrêté du 25 février 2022, M. le Maire de la commune de Saint Sulpice de Cognac a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique conjointe du 21 mars 2022 au 5 avril 2022 sur le projet de désaffectation et d’alinéation des chemins 

ruraux « Chez Tachet » et « Les Groies de chez Billard » et désigné M. Jacques VIAN en qualité de commissaire 

enquêteur. 

Le dossier d’enquête publique et le registre sur lequel le public peut consigner ses observations sont à disposition 

pendant toute la durée de l’enquête à la mairie de Saint Sulpice de Cognac, 1 place de la Mairie, aux horaires habituels 

de l’accueil du public (du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et le mardi jusqu’à 14h00). 

Les observations pourront également être adressées par correspondance à la mairie à l’attention du commissaire 

enquêteur de manière à ce qu’elles puissent lui parvenir avant la clôture de l’enquête. 

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie de Saint Sulpice de Cognac le lundi 21 mars 

2022 de 9 à 11 heures et le mardi 5 avril de 15 à 17 heures. 

 
NOS AINES   

Quelques douceurs ont été 

distribuées en attendant de se 

retrouver autour d’un repas. 

 

Ce petit geste a été très 

apprécié par nos anciens. 

 

L’AGENDA             

 

Samedi 12 mars : concours de belote 

de Temps Libre et Loisirs 

Lundi 14 mars : Conseil municipal à 

19h15 

Samedi 19 mars : chasse à courre au 

lièvre suivi d’un repas pot au feu par la 

sté Saint Hubert 

Vendredi 25 mars : repas dansant du 

3e âge 

Dimanche 27 mars : Brocante par la 

Gym volontaire 

Mardi 12 avril : Conseil municipal à 

18h00 

 

 

CHASSE A COURRE AU LIEVRE 
 
La société «  Saint Hubert » organise le samedi 19 mars 2022 sa traditionnelle 
chasse à courre au lièvre. 
Un petit déjeuner convivial sera organisé avant le départ de la chasse et un repas 
Pot au Feu clôturera la journée. 
Vous pouvez réserver vos repas avant le 10 mars et si vous souhaitez des 
renseignements complémentaires, vous pouvez joindre la présidente au 
06 67 28 81 46. 
 

VOYAGE AVEC L’ECOLE DANS LES PYRENEES 

Les enfants des classes de CE2 CM1 et CM2 du Canton Buhet ont passé une 
semaine de découverte dans la station de ski se St Lary Soulan. 
Neige et soleil étaient au rendez-vous pour le grand bonheur des enfants. 
 

 


